
Multiplication des plantes et micro-pépinière
Public cible
Porteurs de projets et agriculteurs en petites productions végétales 

Objectifs
Etre en mesure de multiplier les végétaux ligneux ou non ligneux, par voie sexuée ou
végétative

Enjeux
Insallé.e ou en parcours à l'installation, cette formation vise à acquérir les
connaissances et compétences de base pour multiplier les végétaux, dans le cadre
d'un projet maraicher ou de pépinière.

Pré-requis
Aucun pré-requis nécessaire

Contenu
Visite immersive et pédagogique de la ferme des Escuroux : découverte des
différentes familles de plantes, détermination et récolte des différents organes de
plantes pouvant servir à la multiplication.
Théorie autour de la multiplication végétale : sexuée / végétative, les différentes
techniques
Savoir reconnaître et nommer les différents types de graines (Akènes, drupes,
samares...)
Connaître les différents types de dormance des graines et savoir provoquer la « levée
de dormance » pour améliorer le taux de germination
Savoir « battre » trier, sécher et conserver ses semences en conditions optimales
Pratiquer des semis en plaques à semis
Pratiquer le bouturage : de tiges, de racines
Pratique du marcottage de souche et du marcottage aérien
Pratiquer la multiplication par stolons, par drageons et par éclats
Pratiquer la greffe à œil dormant : greffe à l’anglaise, en fente, chip budding, écusson.
Un certificat de réalisation sera remis à chaque stagiaire

Modalité d'enseignement
présentiel

Méthodes et moyens pédagogiques
Observation en extérieur sur le site du centre de formation Démonstration et travaux
pratiques sur table et en plein champs Apport théorique « académique » (tableau
blanc + vidéoprojecteur)

Moyens matériels
Démonstration et prise en main des outils et des gestes adéquats. Démonstration et
travaux pratiques sur table et en plein champs

Modalités d'évaluation des acquis
 Les connaissances et compétences acquises par chacun des stagiaires seront
évaluées au moyen d’un questionnaire individuel remis en fin de formation 

Nom et numéro de déclaration d'activité de l'OF
ARDEAR Auvergne Rhône-Alpes. N° d'organisme de formation : 82420117742

Infos complémentaires

Durée de la formation 2 jour(s)
Date limite d'inscription 05/02/2026

Tarifs
gratuit pour les agriculteurs éligibles
VIVEA

Plus de renseignements
Lucie Rey
lucie.rey@cantadear.fr
Cant'ADEAR

Pour réussir votre formation, notre
organisme est en capacité d’adapter ses
prestations aux éventuelles situations de
handicap, temporaires ou permanentes.
Merci de nous contacter afin d’étudier
ensemble les possibilités d’adaptation.

Taux de satisfaction : 95.75%%

Repas partagé les deux midis, amenez
ce qu'il vous fera plaisir.

Modalités d'accès : les
modalités d’accès seront précisées lors
de la confirmation d’inscription

Conditions générales de formation

Dates, lieux et intervenants
09 févr 2026
09:30 - 17:30 (07hrs)

Ferme des Escuroux
15290 Cayrols

Mathieu Foudral, formateur au sein de Prise de Terre

10 févr 2026
09:30 - 17:30 (07hrs)

Ferme des Escuroux
15290 Cayrols

Mathieu Foudral, formateur au sein de Prise de Terre

Bulletin d'inscription

Nom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prenom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
_

Adresse _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Courriel _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Téléphone _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 Financer sa formation

Le crédit d'impôt formation
Les entreprises imposées d'après leur bénéfice réel peuvent
bénéficier d'un crédit d'impôt calculé sur les dépenses engagées
pour la formation de leurs dirigeants. Le montant du crédit
déductible des impôts correspond au total des heures passées en
formation, au titre d'une année civile, multiplié par le taux horaire
du SMIC dans la limite de 40h/année civile/entreprise.
Pour en bénéficier : lors de votre déclaration d'impôts, renseigner la
déclaration spéciale
(formulaire 2079-FCE-SD téléchargeable sur www.impots.gouv.fr) et
reporter le montant de crédit d'impôt sur l'imprimé de la
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Merci d'envoyer ce bulletin, votre chèque (si nécessaire) et votre
attestation VIVEA à
CantADEAR
8 place de la Paix
15000 Aurillac

déclaration. Déposer cette déclaration à la direction générale des
impôts. L'attestation de présence remise par l'association en fin de
formation est à conserver, elle vous servira de pièce justificative.

Le service de remplacement
La participation à des formations vous donne droit au service de
remplacement et à une aide diminuant le coût de la journée de
remplacement. Pour cela, il faut être adhérent au service de
remplacement et être remplacé dans les trois mois qui suivent
l'absence. L'attestation de présence à la formation vous servira de
pièce justificative.

- J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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